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(54) BOÎTE D’HORLOGERIE AVEC POUSSOIR

(57) Boîte (20) de montre, comportant un logement
(26) de guidage d’un poussoir (1) de fourniture d’énergie,
comportant un organe de commande (2) manoeuvrable
par pression à l’encontre de moyens de rappel élastique
(15), solidaire de moyens d’entraînement (30), le pous-
soir (1) ou la boîte (20) comportant une piste de came
(18) plane, la boîte (20) ou le poussoir (1) comportant un
pivot (19) autour duquel pivote un bras (17) portant une
goupille (16) suivant le profil de cette piste (18), laquelle
comporte des coudes pointés vers le pivot (19) et défi-
nissant des positions stables (23 ; 24) de la goupille (16),
et des rampes agencées de façon à ce que toute pression
effectuée sur l’organe de commande (2) quand il est en
arrêt entraîne la sortie de la goupille (16) de sa position
stable (23 ; 24) et sa course, sous l’action des moyens
de rappel élastique (15), vers une autre position stable
(24 ; 23).



EP 3 489 760 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une boîte de pièce d’hor-
logerie, comportant au moins un logement dans lequel
est guidé un poussoir pour le remontage ou le réarme-
ment d’un mécanisme, ou pour la fourniture d’énergie à
un moyen de stockage ou à un mécanisme ou un circuit
utilisateur, ledit poussoir étant mobile selon une trajec-
toire curviligne unique à l’encontre de moyens de rappel
élastique et comportant un organe de commande qui est
agencé pour être manoeuvré au moins selon ladite tra-
jectoire curviligne par pression d’un utilisateur à l’encon-
tre desdits moyens de rappel élastique et qui est solidaire
de moyens d’entraînement.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant une telle boî-
te, et dont un mobile d’entrée coopère avec un mécanis-
me ou un moyen de transformation ou/et stockage
d’énergie.

Arrière-plan de l’invention

[0003] Le remontage par la couronne de montres de
petite taille est souvent malcommode, surtout quand il
s’agit de montres dame, ou extra-plates. Le port d’ongles
longs chez l’utilisateur complique encore la tâche.

Résumé de l’invention

[0004] L’invention se propose de mettre au point un
système de remontage plus ergonomique pour des mon-
tres de petite tailles, et qui puisse aussi convenir à
d’autres fonctions d’une montre : déclenchement d’un
chronographe, d’une répétition minutes, changement de
fuseau, ou autre, tout en occupant un encombrement
minimal à l’intérieur de la boîte de montre.
[0005] A cet effet, l’invention concerne une boîte de
pièce d’horlogerie selon la revendication 1.
[0006] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant une telle boî-
te.

Description sommaire des dessins

[0007] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en coupe longitudinale selon un axe de
poussoir, une boîte de montre et son poussoir selon
l’invention, dans une variante particulière non limi-
tative où le poussoir a une course linéaire ;

- les figures 2 à 6 représentent, de façon similaire à
la figure 1, un cycle cinématique complet de ma-

noeuvre de ce poussoir ;
- la figure 7 représente, en vue en plan, le détail d’une

piste de came que comporte le poussoir des figures
précédentes, agencé pour la circulation d’une gou-
pille de guidage positionnée à l’extrémité d’un bras
articulé pivotant autour d’un pivot fixé à la boîte ;

- la figure 8 représente, en vue en plan, une montre
comportant une telle

boîte.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0008] L’invention concerne une boîte 20 de pièce
d’horlogerie, notamment de montre.
[0009] Cette boîte 20 comporte au moins un logement
26, dans lequel est guidé un poussoir 1, notamment et
de façon non limitative pour le remontage ou le réarme-
ment d’un mécanisme, ou pour la fourniture d’énergie à
un moyen de stockage ou à un mécanisme ou un circuit
utilisateur.
[0010] Ce poussoir 1 est mobile, selon une trajectoire
curviligne unique, à l’encontre de moyens de rappel élas-
tique 15, et il comporte un organe de commande 2, tel
qu’une couronne ou similaire, qui est agencé pour être
manoeuvré au moins selon la trajectoire curviligne par
pression d’un utilisateur à l’encontre des moyens de rap-
pel élastique 15.
[0011] Dans des variantes non illustrées, l’organe de
commande 2 peut être manoeuvré en pivotement, ou
comporter un organe secondaire coaxial commandé en
translation ou/et pivotement.
[0012] Cet organe de commande 2 est solidaire de
moyens d’entraînement 30, pour la fourniture de mouve-
ment ou/et d’énergie à la fonction consommatrice de la
pièce d’horlogerie.
[0013] Selon l’invention, le poussoir 1, ou respective-
ment la boîte 20, comporte une piste de came 18 fermée
et plane. Et la boîte 20, ou respectivement le poussoir 1,
comporte, à l’extrémité d’un bras pivotant 17 autour d’un
pivot 19 fixé à la boîte 20 ou respectivement au poussoir
1, une goupille de guidage 16, qui est agencée pour sui-
vre le profil de la piste de came 18.
[0014] Ce bras pivotant 17 est agencé pour pivoter
dans un plan parallèle à celui de la piste de came 18.
[0015] La piste de came 18 comporte au moins deux
coudes pointés vers le pivot 19 et définissant des posi-
tions stables 23, 24, de la goupille de guidage 16, qui
correspondent à des positions stables de l’organe de
commande 2.
[0016] L’invention est illustrée de façon non limitative,
sur les figures, avec deux tels coudes, et deux positions
stables.
[0017] Le profil de la piste de came 18 comporte des
rampes, qui sont agencées de façon à ce que toute pres-
sion effectuée sur l’organe de commande 2, quand il est
en arrêt, chaque position d’arrêt correspondant à une
position stable 23, 24, entraîne la sortie de la goupille de
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guidage 16 de cette position stable 23, 24, et autorise sa
course, sous l’action des moyens de rappel élastique 15,
vers une autre position stable 24, 23.
[0018] Plus particulièrement, le profil de la piste de ca-
me 18 est agencé de façon à imposer un parcours en
sens unique de la goupille de guidage 16 dans la piste
de came 18.
[0019] De façon avantageuse, pour faciliter les chan-
gements de position de la goupille de guidage 16 par
rapport à la piste de came 18 lors des mouvements re-
latifs de l’une à l’autre, ces au moins deux coudes sont
décalés transversalement par rapport au pivot 19 le long
de la trajectoire, tel que visible sur la figure 7.
[0020] Cette figure 7 illustre une réalisation particulière
non limitative, où la piste de came 18 comporte :

- entre une première position stable 23 correspondant
à une extrémité axiale de la course du poussoir 1,
et une première position instable 21, une première
branche C à parcourir par la goupille de guidage 16
sous l’action d’une pression de l’utilisateur sur l’or-
gane de commande 2 ;

- entre la première position instable 21 et une deuxiè-
me position stable 24 une deuxième branche D à
parcourir par la goupille de guidage 16 sous l’action
des moyens de rappel élastique 15 ;

- entre la deuxième position stable 24 et une deuxiè-
me position instable 22 une troisième branche A à
parcourir par la goupille de guidage 16 sous l’action
d’une pression de l’utilisateur sur l’organe de com-
mande 2 ;

- et entre la deuxième position instable 22 et la pre-
mière position stable 23 une quatrième branche B à
parcourir par la goupille de guidage 16 sous l’action
des moyens de rappel élastique 15.

[0021] Les flèches noires de la figure correspondant
aux trajets C et A concernent les phases de mouvement
sous l’action d’une pression de l’utilisateur sur l’organe
de commande 2, tandis que les flèches blanches corres-
pondant aux trajets D et B concernent les phases de
mouvement effectuées sous l’action des moyens de rap-
pel élastique 15. Il en est de même des figures 3 à 6, qui
illustrent respectivement, depuis la position d’arrêt de la
figure 2, les différents trajets A, B, C et D. Les deux po-
sitions stables du poussoir 1 correspondent à des élon-
gations L1 et L3 de l’extrémité de l’organe de commande
2 par rapport à une surface de référence de la boîte 20,
tandis que les positions transitoires instables des figures
3 et 5 correspondent à une élongation L2 (qui pourrait
prendre des valeurs différentes entre l’une et l’autre selon
la forme du profil de la piste de came 18,qui, sur l’exemple
de la figure 7, comporte le même écart longitudinal entre
la première position stable 23 et la première position ins-
table 21 d’une part, et entre la première position stable
23 et la deuxième position instable 22 d’autre part ; mais
ces écarts pourraient aussi être différents. Sur la figure
7, la branche C comporte deux rampes de sens inverse,

avec une position d’inflexion 26, et la branche B comporte
une partie droite suivie d’une rampe après le passage
par une position d’inflexion 25.
[0022] Plus particulièrement, le bras pivotant 17 est
libre en pivotement, son pivotement résulte du position-
nement relatif entre la piste de came 18 et le pivot 19 au
cours de la course relative de l’un par rapport à l’autre.
[0023] Plus particulièrement, la trajectoire curviligne
est plane, comme dans le cas des figures.
[0024] Plus particulièrement encore, la trajectoire cur-
viligne suit une direction linéaire DL.
[0025] Plus particulièrement, le moyen d’entraînement
30 comporte au moins une crémaillère agencée pour
coopérer avec un mobile d’entrée 31 que comporte la
boîte 20.
[0026] Dans d’autres variantes non illustrées, ce
moyen d’entraînement peut être un simple doigt action-
nant une bascule ou similaire, une friction, un ressort, ou
autre.
[0027] Plus particulièrement, pour une exécution éco-
nomique illustrée par les figures, les moyens de rappel
élastique 15 comportent au moins un ressort hélicoïdal
logé dans une chambre ou dans un tube 12 logé dans
un alésage de la boîte 20 et en appui frontal sur une
butée 13 comportant un guidage axial du ressort. Dans
la variante illustrée, la figure 1 montre un tel tube 12 dans
un alésage de la boîte 20, ce tube 12 est solidaire d’une
équerre fixée par des vis 11 à un élément de structure
du poussoir 1 ; le tube 12 comporte de préférence un
perçage ou similaire pour l’évacuation de l’air. La butée
13 illustrée par les figures consiste, de façon non limita-
tive, en un bouchon logé dans l’alésage de la boîte, et
qui comporte un guidage axial intérieur du ressort. Une
autre variante consiste à loger le ressort dans une gorge
frontale ménagée dans la boîte 20. Dans la variante où
la trajectoire du poussoir est linéaire, il est important est
de veiller à un bon alignement entre l’organe de com-
mande 2 et le tube 12.
[0028] Plus particulièrement, le poussoir 1 comporte
une plaque 9 sensiblement méplate dans laquelle est
ménagée la piste de came 18, et qui constitue un tel
élément de structure, et qui est fixée par une autre vis
10 à l’organe de commande 2.
[0029] Plus particulièrement, le poussoir 1 comporte,
au niveau de cet organe de commande 2, une partie cy-
lindrique 6 qui comporte au moins une gorge 7 de loge-
ment d’au moins un joint d’étanchéité 8 en contact, sur
la totalité de la course du poussoir 1, avec un alésage
cylindrique que comporte le logement 26 de la boîte 20.
[0030] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre 100, comportant une telle
boîte 20, et dont un mobile d’entrée 31 coopère avec un
mécanisme ou un moyen de transformation ou/et stoc-
kage d’énergie.
[0031] Dans une variante, la montre 100 comporte un
mécanisme de répétition minutes commandé par un
poussoir 1, qui constitue une alternative avantageuse
aux targettes usuelles.
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[0032] Dans une autre variante, la montre 100 com-
porte au moins un barillet de stockage d’énergie et au
moins un cliquet entre un mobile d’entrée 31 et le au
moins un barillet.
[0033] Dans une autre variante encore, la montre 100
comporte une pluralité de poussoirs 1.
[0034] Les possibilités de l’invention sont très larges.
[0035] Dans son application à une fonction de remon-
tage, l’invention apporte une grande facilité de manoeu-
vre pour des montres dame, des petites montres, des
montres extra-plates, et similaires.
[0036] L’invention permet, encore, la réduction de l’en-
combrement dans le mouvement, en particulier grâce à
l’utilisation d’un mécanisme de commande sensiblement
plat.

Revendications

1. Boîte (20) de pièce d’horlogerie, comportant au
moins un logement (26) dans lequel est guidé un
poussoir (1) pour le remontage ou le réarmement
d’un mécanisme, ou pour la fourniture d’énergie à
un moyen de stockage ou à un mécanisme ou un
circuit utilisateur, ledit poussoir (1) étant mobile selon
une trajectoire curviligne unique à l’encontre de
moyens de rappel élastique (15) et comportant un
organe de commande (2) qui est agencé pour être
manoeuvré au moins selon ladite trajectoire curvili-
gne par pression d’un utilisateur à l’encontre desdits
moyens de rappel élastique (15) et qui est solidaire
de moyens d’entraînement (30), caractérisée en ce
que ledit poussoir (1) ou respectivement ladite boîte
(20) comporte une piste de came (18) fermée et pla-
ne, et en ce que ladite boîte (20) ou respectivement
ledit poussoir (1) comporte, à l’extrémité d’un bras
pivotant (17) autour d’un pivot (19) fixé à ladite boîte
(20) ou respectivement audit poussoir (1), ledit bras
pivotant (17) étant agencé pour pivoter dans un plan
parallèle à celui de ladite piste de came (18), une
goupille de guidage (16) agencée pour suivre le profil
de ladite piste de came (18), laquelle comporte au
moins deux coudes pointés vers ledit pivot (19) et
définissant des positions stables (23 ; 24) de ladite
goupille de guidage (16) correspondant à des posi-
tions stables dudit organe de commande (2), et en
ce que le profil de ladite piste de came (18) comporte
des rampes agencées de façon à ce que toute pres-
sion effectuée sur ledit organe de commande (2)
quand il est en arrêt correspondant à une dite posi-
tion stable (23 ; 24) entraîne la sortie de ladite gou-
pille de guidage (16) de cette dite position stable
(23 ; 24) et autorise sa course, sous l’action desdits
moyens de rappel élastique (15), vers une autre dite
position stable (24 ; 23).

2. Boîte (20) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le profil de ladite piste de came (18) est agen-

cé de façon à imposer un parcours en sens unique
de ladite goupille de guidage (16) dans ladite piste
de came (18).

3. Boîte (20) selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que lesdits au moins deux coudes sont
décalés transversalement par rapport audit pivot
(19) le long de ladite trajectoire.

4. Boîte (20) selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que ladite piste de came (18) com-
porte, entre une première position stable (23) cor-
respondant à une extrémité axiale de la course dudit
poussoir (1), et une première position instable (21),
une première branche (C) à parcourir par ladite gou-
pille de guidage (16) sous l’action d’une pression de
l’utilisateur sur ledit organe de commande (2), entre
ladite première position instable (21) et une deuxiè-
me position stable (24) une deuxième branche (D)
à parcourir par ladite goupille de guidage (16) sous
l’action desdits moyens de rappel élastique (15), en-
tre ladite deuxième position stable (24) et une
deuxième position instable (22) une troisième bran-
che (A) à parcourir par ladite goupille de guidage
(16) sous l’action d’une pression de l’utilisateur sur
ledit organe de commande (2), et entre ladite deuxiè-
me position instable (22) et ladite première position
stable (23) une quatrième branche (B) à parcourir
par ladite goupille de guidage (16) sous l’action des-
dits moyens de rappel élastique (15).

5. Boîte (20) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que ledit bras pivotant (17) est libre
en pivotement, son pivotement résultant du position-
nement relatif entre ladite piste de came (18) et ledit
pivot (19) au cours de la course relative de l’un par
rapport à l’autre.

6. Boîte (20) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que ladite trajectoire curviligne est
plane.

7. Boîte (20) selon la revendication 6, caractérisée en
ce que ladite trajectoire curviligne suit une direction
linéaire (DL).

8. Boîte (20) selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée en ce que ledit moyen d’entraînement
(30) comporte au moins une crémaillère agencée
pour coopérer avec un mobile d’entrée (31) que com-
porte ladite boîte (20).

9. Boîte (20) selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisée en ce que lesdits moyens de rappel élas-
tique (15) comportent au moins un ressort hélicoïdal
logé dans une chambre ou dans un tube (12) logé
dans ladite boîte (20) et en appui frontal sur une bu-
tée (13) comportant un guidage axial dudit ressort..
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10. Boîte (20) selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisée en ce que ledit poussoir (1) comporte
une plaque (9) sensiblement méplate dans laquelle
est ménagée ladite piste de came (18).

11. Boîte (20) selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisée en ce que ledit poussoir (1) comporte
une partie cylindrique (6) comportant au moins une
gorge (7) de logement d’au moins un joint d’étan-
chéité (8) en contact, sur la totalité de la course dudit
poussoir (1), avec un alésage cylindrique que com-
porte ledit logement (26) de ladite boîte (20) .

12. Montre (100) comportant une boîte (20) selon l’une
des revendications 1 à 11, dont un dit mobile d’entrée
(31) coopère avec un mécanisme ou un moyen de
transformation ou/et stockage d’énergie.

13. Montre (100) selon la revendication 12, caractéri-
sée en ce que ladite montre (100) comporte un mé-
canisme de répétition minutes commandé par un dit
poussoir (1).

14. Montre (100) selon la revendication 12 ou 13, ca-
ractérisée en ce que ladite montre (100) comporte
au moins un barillet de stockage d’énergie et au
moins un cliquet entre un dit mobile d’entrée (31) et
ledit au moins un barillet.

15. Montre (100) selon l’une des revendications 12 à 14,
caractérisée en ce que ladite montre (100) com-
porte une pluralité de dits poussoirs (1).
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